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FORMATION 

Je veille à bénéficier de la formation au Certificat d’Aptitude à Travailler en Espaces Confinés 
dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement = CATEC 
� Recommandation CNAMTS R472 

AVANT TOUTE DESCENTE 

1) Je demande à être accompagné d’un surveillant qui restera en surface, équipé d’un 
moyen de communication et d’un dispositif permettant mon évacuation en cas de besoin 

2) Je contrôle l’atmosphère depuis l’extérieur avec un détecteur de gaz polyvalent (H2S, 
explosimètre, O2) 

3) J’assure une aération par ouverture des trappes amont et aval, puis j’attends une 
quinzaine de minutes avant de descendre � Si cela s’avère insuffisant, je procède à une 
ventilation forcée à l’aide d’un ventilateur sur batterie antidéflagrant 

4) En cas d’intervention non urgente, j’annule si l’atmosphère semble douteuse 

ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES 
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION 

INDIVIDUELLE (EPI) 

� Détecteur de gaz 
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EN CAS D’URGENCE 

 En cas d’alerte : j’évacue au plus tôt la zone de travail 

En cas d’accident : 
1) Je vérifie l’atmosphère avant de porter secours : un accidenté suffit 
2) Je sors au plus tôt la victime à l’air libre 
3) J’alerte les secours et les personnes responsables de l’activité 

Pompiers SAMU 
Centre 

antipoison 
Cabinet 
médical 

Chef de 
service 

Police 
Municipale 

18 ou 112 

  

15 ou 112 

 

04 91 75 25 25 
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